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Définition des fonctions 
 

Les opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives constituent un cadre 
d'emplois sportif de catégorie C. 

Ce cadre d'emplois comprend les grades d'aide opérateur territorial des activités 
physiques et sportives, d'opérateur territorial des activités physiques et sportives, 
d'opérateur territorial des activités physiques et sportives qualifié et d'opérateur 
territorial des activités physiques et sportives principal. 

 

Les membres du cadre d'emplois sont chargés d'assister les responsables de 
l'organisation des activités physiques et sportives. Ils peuvent en outre être responsables 
de la sécurité des installations servant à ces activités. Les titulaires d'un brevet d'Etat de 
maître nageur-sauveteur ou de tout autre diplôme reconnu équivalent sont chargés de la 
surveillance des piscines et baignades. 

 

 


